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Le 21 mars, à Ahuy, près 
de Dijon, Thierry Gay, 
directeur territorial régio-

nal Bourgogne GRDF annonçait, 
devant un public d’agriculteurs 
producteurs de biométhane ou 
porteurs d’un projet visant à en 
produire, l’organisation d’une 
série d’évènements. Plusieurs 
visites de méthaniseurs agricoles 
vont avoir lieu, sur des sites de 
Bourgogne Franche-Comté 
(BFC). Le but est d’illustrer la 
capacité d’alimentation régionale 
en biogaz et l’intérêt de la faire 
croître. Le message du directeur 
territorial était symptomatique 
de l’évolution rapide et du chan-
gement de regard sur le biogaz 
issu de productions agricoles 
locales. La guerre entre l’Ukraine 
et la Russie en est évidemment 
la source. Le conflit jette une 
lumière crue sur le niveau de 
dépendance de l’Europe face au 
gaz russe. Ne pas agir sur cette 
donnée revient à financer les 
capacités de nuisance guerrière 
d’un pays agresseur.

Des projets remis en course
Dans ce contexte, produire du bio-
gaz en s’appuyant sur les capaci-
tés agricoles locales permettrait-il 
à un pays comme le nôtre de se 
passer totalement du gaz russe, 
qui pourvoit aujourd’hui à 17 % 
de nos besoins ? Selon l’Associa-

tion technique énergie environ-
nement (Atee), les 383 unités de 
méthanisation déjà existantes en 
France (dont 323 agricoles) pour-
raient sans problème produire 
15 % de plus qu’actuellement. 
Elles sont dimensionnées pour. 
Plus d’un millier est en projet 
mais la baisse des tarifs annon-
cée il y a un an avait conduit à 
l’abandon de certains. On peut 
penser qu’ils vont redevenir 
d’actualité à présent. En BFC, 
en 2021 et selon GRT Gaz, qui 
exploite plus de 2 500 km de 
réseaux de gaz sur la région, la 
consommation de cette énergie a 
atteint 21 TWh, en progression de 
12 % par rapport à 2020. Sur cette 
même année, la méthanisation a 
progressé avec 12 sites injectant 
dans les réseaux, contre 7 l’année 
précédente, pour une capacité de 
production de 196 GWh/an, en 
hausse de 48 % par rapport à 
2020. Cela représente l’équiva-
lent de la consommation de plus 
de 17 000 logements. D’après 
GRDF, la consommation de gaz 
en France est d’environ 475 TWh, 
dont 75 provenant de Russie. Or, 
le potentiel de méthane renouve-
lable pourrait atteindre 320 TWh 
dont 130 TWh rien que pour la 
méthanisation. En BFC, quinze 
mises en service de méthaniseurs 
sont programmées pour 2023. 
Les perspectives d’injection à 

moyen terme (2024) atteignent 
948 GWh/an. Selon Thierry Gay, 
toujours en 2024, en Côte-d’Or, 
20 % du gaz consommé pour-
rait être du biogaz. Le potentiel 
de production semble donc au 
rendez-vous. Mais celui de la 
consommation existe-t-il ?

La question des réseaux
Cet aspect pose un défi tech-
nique. Les méthaniseurs sont 
dimensionnés pour répondre à 
un besoin quantifié au préalable. 
Si la quantité de gaz produite est 
trop importante par rapport aux 
besoins d’une population don-
née, il faut pouvoir réorienter le 
surplus de production. Techni-
quement, c’est possible mais la 
question des capacités régionales 
de production de biogaz est étroi-
tement liée à celle des réseaux de 
distribution. Jean-Charles Collin, 
ingénieur développement gaz vert 
chez GRDF BFC le confirme : 
« il y a d’abord, la question de 
la présence territoriale du réseau 
de gaz. On peut avoir des terri-
toires avec énormément de gise-
ments, mais difficiles à valoriser 
en raison de l’absence de réseau. 
À l’inverse, lorsqu’on dispose 
du réseau, on n’a pas toujours à 
proximité un gisement en biomé-
thane suffisant. On ne peut injec-
ter du gaz que si la production est 
consommée. Le réseau n’est pas 
un ballon de baudruche qu’on 
pourrait gonfler comme on veut. 
Un projet de biométhane a une 
production constante et pour 
qu’il puisse être rentable il faut 
qu’elle soit entièrement écoulée. 
L’effet limitant, c’est en été, où 
la consommation est logique-
ment moindre. Par exemple, sur 
la ville de Sens, dans l’Yonne, 
l’été, tout le réseau gaz est saturé 
par les projets biométhane. On 
peut faire varier légèrement la 
production à la hausse ou à la 
baisse d’un méthaniseur, mais on 
ne peut pas décider de l’arrêter 

ou de le redémarrer d’un coup, 
étant donné que la production 
est liée à du vivant (les bacté-
ries qui digèrent la matière). À 
Sens, il n’y a aujourd’hui plus 
de place pour un autre projet 
de bio-méthanisation, sauf dans 
l’hypothèse où l’un des projets 
actuels n’irait pas à son terme. 
Il libérerait alors une place. De 
manière globale, en BFC, on doit 
regarder où il reste de la capacité 
d’injection ». Le réseau de gaz 
français est bâti sur un schéma 
dans lequel des grosses conduites 
véhiculent le gaz à une pression 
de 80 bars et alimentent ensuite 
les villes avec une pression rame-
née à 4 bars, grâce à des postes 
de détente. « La mise en place de 
rebours, poursuit Jean-Charles 
Collin, est une solution technique 
par laquelle on pourrait pallier 
la saturation du réseau évoquée 
pour la ville de Sens : elle permet 
de recomprimer l’excédent de gaz 
qui ne peut pas être consommé 
localement et de le renvoyer vers 
le réseau de transport à 80 bars. 
Il est ensuite redirigé ailleurs en 
France ».

Quelles opportunités 
en BFC ?
Toutefois, les stations de rebours 
représentent de lourds investisse-
ments qui peuvent dans certains 
cas être pris en charge par les 
opérateurs gaziers, mais il faut 
un volume de gaz vert suffisant. 
« C’est envisageable pour le pro-
jet Sécalia de Dijon Céréales à 
Cérilly, dans le Châtillonnais, 
en Côte-d’Or. 3 000 m3/heure 
sont prévus en production ce qui 
suffira à saturer la consomma-
tion de Châtillon-sur-Seine et de 
Sainte-Colombe-sur-Seine ». La 
création d’un poste de rebours à 
Sainte-Colombe a été validée par 
la Commission de régulation de 
l’énergie (Cre) en 2021. « Dans 
ce cas, les opérateurs gaziers ont 
pris en charge cette installation. 

En revanche, Sens nécessiterait 
l’installation de deux rebours et, 
en regard des investissements que 
cela réclamerait, les projets bio-
méthane ne sont pas suffisants ». 
Où trouve-t-on aujourd’hui des 
opportunités adaptées au réseau ? 
Jean-Charles Collin les détaille : 
« Dans l’Yonne, c’est le cas à 
Auxerre, ainsi que le long de 
l’Armançon de Saint-Florentin 
à Ravière. À Tonnerre il y a de 
la place pour un petit projet. Il 
y a aussi du potentiel le long de 
l’Yonne, du nord de Sens jusqu’à 
la Seine-et-Marne. Les secteurs 
allant de Villeneuve-sur-Yonne 
jusqu’à Migennes peuvent 
accueillir des projets.
- Dans la Nièvre, le réseau étendu 
de Clamecy offre une possibilité 
de projet.
- En Saône-et-Loire, les oppor-
tunités se trouvent du côté de 
Mâcon, Montceau-les-Mines, Le 
Creusot et Chalon-sur-Saône.
- Dans le Jura, il y a de la place 
pour des projets de méthanisa-
tion près de Lons-le-Saunier.
- En Côte-d’Or, hormis Châtil-
lon-sur-Seine déjà citée, l’an-
tenne gaz alimentant Montbard 
peut accueillir des projets notam-
ment à proximité de Semur-en-
Auxois et de Venarey-les Laumes. 
Le réseau de Châtillon-sur-Seine 
et alentours, prochainement doté 
d’un rebours pourra accueillir 
un projet. Enfin, tout le secteur 
de Dijon et la zone de la route 
des vins peuvent accueillir des 
projets ». Dans ce contexte, une 
information mérite d’être notée : 
un porteur de projet qui veut 
injecter du biométhane dans le 
réseau public n’aura à sa charge 
que 40 % du coût de la cana-
lisation de raccordement. Une 
mesure qui vient d’être annon-
cée récemment par le ministre de 
l’Énergie. Auparavant, le porteur 
de projet devait assumer 60 % du 
montant de ce raccordement.

Berty roBert

Le conflit ouvert entre l’Ukraine et la Russie 
soulève, pour l’ensemble des Européens, une 
question très délicate : dépendants du gaz 
russe, devons nous continuer à en acheter, 
et donc à financer l’effort de guerre d’un 
pays agresseur ? De ce fait, la production 
de biogaz plus localisée revient au premier 
plan des préoccupations, notamment en 
Bourgogne Franche-Comté.

Le 21 mars, GRDF organisait à Ahuy, près de Dijon, une grande réunion 
destinée à faire le point sur le potentiel en matière de production de 
biogaz et les évolutions réglementaires qui touchent le secteur.

Les potentiels en BFC, 
par département
Réseaux-energies.fr a procédé 
à une répartition des potentiels 
de gaz vert à horizon 2050, pour 
tous les départements français. En 
Bourgogne Franche-Comté, voici 
ce que cela pourrait donner :
- Côte-d’Or : 1 600 GWh issus de 
résidus de culture, de Cultures 
intermédiaires multiservices 
environnementaux (Cimse), 
d’herbe et de déjection d’élevage. 
(Les mêmes origines sont valables 
pour les départements suivants).
- Doubs : 700 GWh.
- Haute-Saône : 1 000 GWh.
- Jura : 700 GWh.
- Nièvre : 900 GWh.
- Saône-et-Loire : 1 500 GWh.
- Territoire de Belfort : 100 GWh.
- Yonne : 1 500 GWh.

Un des derniers méthaniseurs installé en Côte-d’Or, à Échevannes, dont 
le fonctionnement a démarré à l’été 2021.
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Y Matthieu Besançon et Jéré-
mie Fischer : ces deux agricul-
teurs sont associés et ont investi 
dans une unité de méthanisa-
tion située à Échevannes, dans 
l’est de la Côte-d’Or. L’unité est 
née d’une volonté de se diversi-
fier. Ils injectent dans le réseau 
de la ville d’Is-sur-Tille et si, en 
été, la production est supérieure 
aux besoins de consommation, 
le surplus est envoyé sur Dijon. 
Matthieu Besançon est en bio, 
Jérémie Fischer en convention-
nel. Ils produisent du seigle en 
guise de Culture intermédiaire 
à valeur énergétique (Cive) 
qui alimente le méthaniseur. 
Ils ont, par ailleurs, conclu des 
contrats avec six producteurs 
qui apportent leurs propres Cive. 
Ils leur achètent le seigle sur pied 
et, en retour, épandent leur diges-
tat. Leur méthaniseur fonctionne 

depuis l’été 2021. La production 
est de 125 (normo) m3/heure(1). 
« De plus, explique Matthieu 
Besançon, les cultures que l’on 
implante derrière les Cive fonc-
tionnent très bien et le digestat 
est un parfait fertilisant. Face 
aux événements en Ukraine, on 
est vraiment dans le concret : 
on fournit de l’énergie dans la 
ville où on fait nos courses. Cela 
redonne du sens à notre travail. 
L’agriculture peut jouer son rôle 
dans l’alimentation de proximité 
et dans l’énergie de proximité ».

Y Dominique Goffart et Julien 
Simonot sont deux agriculteurs 
d’un groupe de six, presque 
tous bio, à l’exception d’un 
seul. Installés dans la vallée de la 
Vanne, dans le nord de l’Yonne. 
Depuis 2016, ils conçoivent un 
projet de méthaniseur dont les 

travaux doivent commencer très 
prochainement et qui devrait 
démarrer son fonctionnement 
en 2023, pour une capacité de 
production de 127 m3/heure. Ils 
doivent composer avec deux 
contraintes : le fait que presque 
tous travaillent en bio, et que 
leur projet est situé sur une zone 
de captage d’eau pour Paris, à 
Pont-sur-Vanne, près de Sens. 
Ces contraintes les ont poussés à 
travailler avec un maximum de 
matière sèche dans leur méthani-
seur. Ils vont avoir recours à de 
la paille, de la luzerne, ainsi que 
25 % de Cive. Autre originalité 
du projet : la structuration de son 
actionnariat. 80 % sont entre les 
mains des six agriculteurs fédé-
rés, mais les 20 % restants sont 
possédés par Sem Yonne Éner-
gie, une Société d’économie 
mixte dont l’objet est la produc-

tion d’énergie renouvelable. « Le 
méthaniseur, précise Dominique 
Goffart, nous permettra de ren-
tabiliser de la matière difficile 
à valoriser, comme la luzerne, 
par exemple, pour laquelle nous 

n’avons pas de débouché en éle-
vage ».

ProPos recueillis Par Berty roBert
(1) La production de biogaz est exprimée en 
Normo mètre cube par heure. Le (normo) m3 
correspond à un volume de 1 m3 de gaz à pres-
sion atmosphérique et à tempréature ambiante 
(gaz non comprimé).

Aujourd’hui, l’Yonne 
compte 12 méthaniseurs 
en fonctionnement sur 

son territoire. Ils vont « du plus 
petit au plus grand à une pro-
duction en méthane à l’heure de 
6 m3 à 200 m3 », indique Vincent 
Gallois, conseiller en énergie 
à la Chambre d’agriculture de 
l’Yonne.
Sur ces 12 méthaniseurs, un seul 
n’appartient pas à un agriculteur 
mais fonctionne avec des matières 
agricoles. « L’agriculture est for-
cément dans la boucle des métha-
niseurs », assure Vincent Gallois. 
Toujours sur ces 12 méthaniseurs, 
« sept sont adossés à un élevage 
laitier ».
Alors, qu’en est-il de l’avenir de 
la méthanisation ? « Il se dessine 
en trois points. Il y a la méthani-
sation adossée à l’élevage. Dans 
le département, une quaran-
taine d’élevages sont capables 
de monter un projet de métha-
nisation », répond le conseiller 
de la Chambre. « Il y a ensuite 
la méthanisation fonctionnant 

avec les cultures intermédiaires 
à vocation énergétique (Cive). 
Enfin, il y a la méthanisation ali-
mentée par la voie des déchets. 
Comme on est à proximité de 
Paris, des projets agricoles 
arrivent, qui fonctionneraient 
avec ces déchets parisiens. Dans 
l’Yonne, il y a déjà deux métha-
niseurs qui fonctionnent comme 
cela et je recense trois autres 
projets capables de voir le jour 
en étant alimentés par ce moyen, 
dont un en construction ».

Un investissement 
conséquent mais vite 
rentable
À titre informatif, un hectare 
de Cive produit en moyenne le 
besoin d’un ménage et demi en 
gaz, soit environ 2 000 m3 de 
méthane. Tandis qu’un élevage 
laitier produit le besoin électrique 
de 140 foyers, hors chauffage.
Cependant, la grosse difficulté 
de la méthanisation se trouve 
dans l’acceptation des projets. 
« On le constate de plus en plus. 

Selon moi, il y a deux causes à 
cela : les néoruraux qui arrivent 
et bloquent les projets, et la peur 
due à l’incompréhension, qui 
est renforcée par les réseaux 
sociaux », pense Vincent Gallois.
Au niveau des élevages laitiers, 
pour ceux qui arrivent à surmon-
ter cette problématique, il est bon 
de savoir que des aides existent 
pour concrétiser un projet de 
méthanisation. « Il y a de nou-
velles dispositions au niveau de 
la région et de l’Ademe (Agence 
de l’environnement et de la maî-
trise de l’énergie) pour l’émer-
gence des projets laitiers (pour 
des projets de 100 kW élec-
triques, c’est-à-dire 20 m3 de 
méthane à l’heure). Un projet 
de méthanisation représente un 
investissement assez conséquent 
(il faut compter en moyenne 
1 million d’euros pour mener à 
bien un projet) mais il y a sou-
vent des aides et le méthaniseur 
est rentable assez rapidement (le 
retour sur investissement se situe 
entre 8 et 12 ans) ».

Un investissement important 
mais qui pourrait apporter une 
source de revenu supplémentaire 
non négligeable pour les laitiers, 

quand on sait que la filière tra-
verse une période délicate d’un 
point de vue économique.

christoPher levé

Rencontre, le 21 mars, près de Dijon, avec des agriculteurs ou 
des entreprises qui les accompagnent dans leurs projets de 
méthanisation.

Dans l’Yonne, 12 méthaniseurs sont en fonctionnement. D’autres 
projets pourraient voir le jour dans les prochaines années, 
notamment sur les élevages laitiers. Vincent Gallois, conseiller à 
la Chambre d’agriculture de l’Yonne, évalue à une quarantaine le 
nombre d’élevages laitiers icaunais capables de monter un projet de 
méthanisation.
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De gauche à droite : Julien Simonot et Dominique Goffart, deux des six 
agriculteurs icaunais porteurs d’un projet de méthaniseur dans le nord 
de l’Yonne, en compagnie d’Irène Eulriet, représentante de SEM Yonne, 
actionnaire du projet.

Vincent Gallois, conseiller à la Chambre d’agriculture de l’Yonne, évalue 
à une quarantaine le nombre d’élevages laitiers icaunais capables de 
monter un projet de méthanisation.

contact@vmat-dallage-chape.fr 

Zone Actipole - 21400 Châtillon-sur-Seine 
03 80 81 48 94 - www.vmat.fr

Dallage Béton - Méthanisation

• Béton :
• Anti agressif
• Finition lissée ou adhérente

à partir de 25€/m²
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Le 9 mars à Saint-Saulge, 
Léana Laveau, Suzanne 
Kruizinga, et Audric Hofer 

(tous les trois âgés de 19 ans et 
élèves en BTS productions ani-
males du lycée de Challuy) pro-
posaient une conférence sur la 
méthanisation, dans le cadre d’un 
Projet d’initiative de communica-
tion (PIC). « Nous avons choisi 
ce thème car il est d’actualité et 
suscute des avis partagés source 
de débats » explique Suzanne 
Kruizinga. Audric Hofer ajoute : 
« nous voulions aussi mettre en 
avant les nouvelles technologies 
dans le monde agricole et les 
alternatives possibles en matière 
de diversification agricole ». 
Léana Laveau poursuit : « nous 
souhaitions exposer aux agricul-
teurs les différentes démarches 
liées à une création de métha-
niseur ». Pour mettre au point 
cette conférence, les élèves ont 
été aidés par la Chambre d’agri-
culture de la Nièvre, par le biais 
d’Étienne Bourgy, chargé de mis-
sion Énergie et agroforesterie.
Plusieurs invités ont été sollicités 
dont Vincent Gallois, chargé de 
mission Énergie à la Chambre 
d’agriculture de l’Yonne, qui 
pointe : « cette conférence est 

très intéressante car elle met en 
lumière l’engagement des jeunes 
sur l’organisation d’une telle 
réunion, et sur un sujet parfois 
sensible ». Sur ce dernier point, il 
pointe par exemple les odeurs ou 
encore les risques d’explosions.  
« Ce sont des préjugés qui ne 
sont plus d’actualité. La plu-
part des gens pensent savoir ce 
qu’est un méthaniseur, mais fina-
lement certaines connaissances 
sont erronées. Il n’y a ni odeur 
– quand le méthaniseur est bien 
tenu – ni risques d’explosion ou 
risques pour la santé ou encore 
les nappes phréatiques » ajoute-
t-il.

Une problématique 
spécifique
Jean-Charles Collin, autre confé-
rencier pour l’occasion et ingé-
nieur en développement gaz 
vert à GRDF précise : « dans le 
centre de la Nièvre, il n’y a pas 
beaucoup de postes source pour 

injecter le gaz et donc moins de 
réseaux pour le faire transiter. 
C’est la preuve d’une certaine 
désertification de ce territoire. 
Mais, nous travaillons à trouver 
des solutions pour y remédier afin 
de proposer une énergie verte à 
une majorité d’habitants ».

Valorisation
Didier Guyon, élu à la Chambre 
d’agriculture de la Nièvre en 
charge du dossier eau et énergie 
renouvelable martèle : « les pro-
jets de méthaniseurs sont intéres-
sants, ils permettent d’acquérir 
une certaine autonomie énergé-
tique sur nos fermes en termes 
de dépendance aux engrais, cela 
prend d’ailleurs tout son sens 
aujourd’hui avec la crise ukrai-
nienne. De plus le prix de rachat 
du biométhane où de l’électricité, 
connu et fixé pour 15 ans, donne 
une stabilité financière à nos 
exploitations. Les méthaniseurs 
sont une nouvelle branche dans 

la diversification des exploita-
tions agricoles et il est indispen-
sable de s’en saisir maintenant ». 
Jean-Charles Collin enchérit : 
« nous sommes aujourd’hui dans 
une réflexion de remise à niveau 
du prix de rémunération pour les 
fournisseurs, afin que la vente du 

gaz issu de la méthanisation soit 
plus intéressante pour eux face 
aux prix pratiqués sur le mar-
ché pour le gaz importé. Mais, il 
ne faudra pas rater l’occasion ! 
D’autant plus lorsque l’on sait 
qu’un projet met 2 à 8 ans à voir 
le jour ».

La force du groupe
Vincent Gallois rappelle tout de 
même qu’une exploitation seule 
ne peut pas, dans la majorité des 
cas, alimenter un méthaniseur 
afin qu’il soit rentable : « il est 
préférable d’avoir 3 à 4 exploi-
tants ou industriels qui alimentent 
régulièrement le méthaniseur. De 
plus, cela permet de répartir l’in-
vestissement de départ ; intéres-
sant quand on sait qu’il faut 1 à 
5 millions d’euros pour en mettre 
un en place. Seul problème, il faut 
se mettre d’accord sur le projet et 
cela peut être ardu ». Il conclut 
en préconisant : « d’avoir toutes 
les clefs en mains et surtout des 
personnes motivées pour mettre 
sur pied un tel projet, car les 
démarches sont parfois longues 
et fastidieuses ».

Chloé Monget

Dans le cadre d’un 
Projet d’initiative de 
communication (PIC), 
trois élèves en BTS 
productions animales 
du lycée agricole 
de Challuy, dans la 
Nièvre, ont organisé 
une conférence sur 
la méthanisation, 
le 9 mars dernier à 
Saint-Saulge.

Le but de la conférence, organisée à Saint-Saulge, était de faire le point sur les divers tenants et aboutissants 
d’un méthaniseur.

Le méthaniseur
Vincent Gallois rappelle que la substitution totale des énergies 
fossiles ou centrales nucléaires en énergie verte, via les méthaniseurs 
est délicate. « En effet, pour ce faire, il faudrait potentiellement 1 200 
installations de 10 000 t de Cultures Intermédiaires à Valorisation 
Énergétique soit 8,2 Gwh de gaz injecté par an ; ce qui n’est pas rien ». 
Pour rappel, la France compte actuellement environ 383 installations 
de méthanisation en injection et 850 en cogénération (chaleur 
+ électricité). Il souligne également que le procédé de méthanisation 
est « lié à l’activité microbienne naturelle en l’absence d’oxygène qui 
conduit à la dégradation de la matière organique en gaz carbonique et 
méthane principalement. Donc, le tout est complètement naturel ». Pour 
l’alimenter, il peut y être introduit : fumier, lisier, déchets de tontes, 
feuilles, boues des stations d’épurations, huile alimentaire usagée, 
graisse d’abattoirs, etc. Il détaille diverses familles de méthaniseurs : « la 
voie humide continue, la voie sèche continue ou discontinue en garage, 
la voie sèche par percolation et enfin par immersion ». Outre le gaz ou 
l’épandage du digestat dans les prés, une autre valorisation est mise en 
lumière par Vincent Gallois : « la chaleur produite par le méthaniseur peut 
servir à chauffer des bâtiments, à sécher du fourrage ou encore du bois ».

« La valorisation directe du 
biométhane en injection 
dans les réseaux gaziers 

n’est possible que si le réseau 
de gaz consomme en totalité le 
biométhane produit, souligne 
Jean-Charles Collin, ingénieur 
en développement gaz vert à 
GRDF. La Nièvre a un réseau 
sur tout l’ouest, ce qui fait se 

concentrer les projets de métha-
niseurs sur ce secteur : le long de 
la Loire et au Sud vers Decize – 
La Machine ». Cette particularité 
nivernaise est, selon Jean-Charles 
Collin, caractéristique des dépar-
tements ruraux où les réseaux de 
gaz se concentrent : « D’autres 
départements sont ainsi décou-
pés comme le Jura, la Haute-

Saône ou encore la Côte d’Or. 
Aujourd’hui, les évolutions des 
réseaux répondent à des critères 
technico-économiques régle-
mentaires qui rendent difficiles 
leurs extensions au regard des 
consommations possibles et des 
contraintes géographiques liées 
aux travaux ».

Des solutions à étudier
Sur ce point, Didier Guyon, élu 
à la Chambre d’agriculture de la 
Nièvre en charge du dossier Eau 
et énergie renouvelable, pointe : 
« Les projets de méthaniseurs (en 
injection) qui vont voir le jour, 

dans les années à venir, vont 
saturer l’été le réseau puisqu’ils 
couvriront la consommation 
locale en gaz, ce qui est l’objec-
tif premier. Le développement 
des méthaniseurs en injection 
est compliqué au-delà de 15 km 
du réseau gaz. Pour le reste du 
département, des solutions sont 
à étudier comme le gaz porté 
par exemple ». Il poursuit : « Si 
la consommation de gaz n’est 
pas assez importante, on peut 
imaginer le développement de 
stations GNV pour faire rouler 
voitures, camions et même trac-
teur agricole. L’Association des 

agriculteurs méthaniseurs de 
France (AAMF) travaille en ce 
sens actuellement. Cela pourrait 
permettre d’implanter de nou-
veaux méthaniseurs et d’acqué-
rir un peu plus d’autonomie sur 
notre territoire ». Actuellement 
dans la Nièvre, il existe un métha-
niseur en cogénération à Decize. 
Un autre, en injection cette fois, 
devrait prochainement être mis en 
activité à Prémery. Enfin, deux 
méthaniseurs du même type sont 
en projet pour le réseau de trans-
port et 6 pour le réseau GDRF.

Chloé Monget

h Conférence 

Mise au point 
sur la méthanisationB
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h Dans la Nièvre

Une situation singulière 
mais pas uniqueB
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Avec la flambée des prix du gaz importé, les 
pouvoirs publics cherchent des solutions 
pour acquérir une certaine autonomie. Parmi 
elles : la méthanisation. Mais cette réponse a 
des limites, notamment dans la Nièvre.


	BOURG_P14
	BOURG_P15
	BOURG_P16

